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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Duree du travail
Question écrite n° 41628

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les intentions du
Gouvernement en matiere d'amenagement et de reduction du temps de travail et s'il serait favorable a
l'exoneration des charges patronales pour les entreprises qui s'engagent dans cette voie.

Texte de la réponse

Le 8 juillet 1996, le Premier ministre a rencontre les partenaires sociaux pour faire le point sur les demarches
d'organisation, d'amenagement et de reduction du temps de travail. Les debats se sont appuyes sur les
conclusions du rapport Cabanes, qui a notamment fait le point sur les difficultes et les avancees des
negociations de branche. Le Gouvernement et les partenaires sociaux signataires de l'accord du 31 octobre
1995 ont estime que le premier bilan ainsi dresse, sans repondre entierement a leurs attentes, avait enclenche
un courant positif, les trois quarts des branches ayant ouvert des negociations. Ils souhaitent que cette
dynamique de negociation s'amplifie. Le Gouvernement s'est par ailleurs engage a instituer un dispositif d'appui
technique aux partenaires sociaux pour faciliter les demarches d'amenagement - reduction du temps de travail.
Ce dispositif est operationnel depuis le 1er octobre 1996. Afin d'ameliorer certaines pratiques et lutter contre les
abus en matiere de temps partiel (et sans prejudice d'une relance de la negociation interprofessionnelle sur ce
theme), le Gouvernement souhaite que des solutions soient trouvees au sein des branches dans lesquelles des
problemes sont le plus frequemment signales. C'est pourquoi le ministre du travail a engage une concertation
avec les branches concernees afin de determiner les moyens d'arreter les exces. Les partenaires sociaux ont
ete invites a discuter, au niveau interprofessionnel comme a celui des branches, les conditions d'un recours
mieux maitrise aux heures supplementaires, en prevoyant notamment plus systematiquement leur compensation
sous forme de repos compensateur. Enfin, le Gouvernement invitera les partenaires sociaux a une nouvelle
rencontre avant la fin de l'annee pour faire le point des avancees sur l'amenagement-reduction du temps de
travail. Les services du ministere du travail suivent les negociations de branche et sont a la disposition des
negociateurs pour leur apporter, s'ils le souhaitent, un appui technique. Concernant les incitations financieres a
l'ARTT, le Parlement a pris l'initiative de modifier l'article 39 de la loi quinquennale. La loi du 11 juin 1996 permet
de renforcer le soutien aux branches et aux entreprises qui s'engagent sur la voie d'une organisation nouvelle du
travail en associant reduction du temps de travail et creation d'emplois. Elle renforce en effet l'aide de l'Etat qui
prend desormais la forme d'un allegement de cotisations patronales pendant sept ans. La loi prevoit egalement
un allegement similaire de cotisations patronale au benefice des entreprises qui concluent un accord destine a
eviter des licenciements pour motif economique grace a une reduction collective du temps de travail. Il convient
donc d'appliquer cette loi recente.
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